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ARTICLE 19 BIS

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
À l’article 19 bis, après le premier alinéa, insérer un alinéa ainsi rédigé : « Les procédures 
accélérées de déclaration d'utilité publique pour la construction de la piste longue de l'aéroport de 
Mayotte ne peuvent conduire à l'expropriation de terrains identifiés comme essentiels à la 
production alimentaire locale et vivrière, sauf en cas d'impératif majeur de sécurité publique dûment 
motivé et après avis conforme du conseil départemental de Mayotte. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, le groupe LFI-NFP souhaite protéger de manière explicite les terres agricoles 
essentielles à la production vivrière locale à Mayotte contre l'expropriation dans le cadre de la 
construction d'infrastructures, y compris la piste longue de l'aéroport.

Alors que les articles 19 et 19 bis facilitent les expropriations pour des projets d'infrastructure jugés 
essentiels, la Déclaration des Droits de l'Homme et du Citoyen (DDHC) protège le droit de 
propriété, ne permettant la privation que lorsque la "nécessité publique, légalement constatée, 
l'exige évidemment, et sous la condition d'une juste et préalable indemnité".

Le projet de la piste longue de l'aéroport, bien qu'attendu depuis des années, atteint au droit des 
propriétaires, dépossède les Mahorais de leurs terres et risque de provoquer de nombreuses mises à 
l’abri. La population locale est d'ailleurs extrêmement divisée sur l'emplacement de l'aéroport, 
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certains craignant l’expropriation et la perte de culture, dans une zone produisant une quantité 
importante de bananes, légumes et fruits pour toute l’archipel. L'interdiction d'exproprier des terres 
vitales pour la subsistance des populations locales, sauf cas exceptionnels de sécurité publique, 
renforce la protection des droits fondamentaux et contribue à la résilience du territoire face aux 
crises, notamment celles liées au changement climatique, exacerbées par le passage du cyclone 
Chido. Elle s'inscrit également dans la vision d'une reconstruction durable de Mayotte, en 
garantissant que le développement ne se fasse pas au détriment de la souveraineté alimentaire et de 
la stabilité des communautés locales.


